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1. Introduction 

La planification du patrimoine familial peut avoir di
vers buts. Le plus fréquemment les mesures prises le 
sont pour favoriser un ou plusieurs membres de la fa
mille ou, au contraire, réduire la part d'un d'eux, as
surer la transmission de biens spécifiques à certaines 
personnes, faciliter le partage matrimonial ou succes
soral. L'attribution d'un bien en usufruit, avec l'attri
bution correspondante de la nue-propriété à un autre 
bénéficiaire peuvent permettre d'atteindre certains 
buts de la planification ct être préférable à la trans
mission du bien en pleine propriété. Par l'attribution 
de l'usufruit, il est possible notamment d'assurer le 
niveau ct le cadre de vie du conjoint survivant, tou t 
en destinant le bien grevé de l'usufruit à un autre pro
priétaire, dans la pratique le plus souvent à un des
cendant. L'usufruit n 'est qu'un des instruments de 
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'·, 
planification et peut être utilisé comme complément 
pour atteindre les buts de la planification. 

La transmission de biens au moyen du partage 
entre la nue-propriété et l'usufruit comporte, du 
point de vue de la planification du patrimoine fam i
lial, des avantages ct des défauts, qui ne sont pas les 
mêmes en toutes circonstances. Ce qui représente 
un avantage dans une situation donnée, peut être 
plutôt déconseillé dans un autre cas. Chaque situa
tion nécessite une analyse spécifique et concrète. La 
présente étude ne saurait donc proposer davantage 
que quelques pistes dédiées très cordialement à Pe
ter Breitschmid, éminent spécialiste en matière du 
droit de la planification patrimoniale, de même que 
concepteur et animateur infatigable de successio. 

Après quelques généralités sur l'usufruit, l 'étude 
se concentrera sur la discussion des usufruits utili
sés dans le contexte familial , découlant pour la plu
part du droit du mariage et des successions, avec un 
regard toutefois également sur l'usufruit ordinaire 
qui intéresse toutes les personnes, y compris les par
tenaires enregistrés cl les couples vivant en union 
libre. 

Il. L'usufruit: généralités 

La planification patrimoniale peut se faire au moyen 
de la constitution d'un usufruit ordinaire ou d'une 
des variantes spécifiques prévues dans les droits ma
trimonial et successoral (voir ci-après III. et IV). Ces 
dernières tendent à favoriser le conj oint survivant, 
d'une part en conférant à ce dernier le droit d'exi
ger des autres successeurs du de cujus la constitution 
d'une servitude sur le logement commun des époux 
(art. 219 al. 1, 244 al. 2 et 612a al. 2 CC1) 2 et d'autre 

:;: Professeure à l'Université de Genève. Je remercie vive
ment mes assistantes, Mmes O. Jubin et S.-E. Steinauer, 
de leur précieuse aide dans la préparation de la docu
mentation en vue de cette publication et la relecture du 
texte. 
Code civil suisse elu 10 décembre 1907 (RS 21 0). 

2 STE!!\ AUER, Les droits réels, III N 2425b. 
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part, par la possibilité olle rte au de cujus d'instaurer 
un usufruit en faveur de son futur conjoint survivant 
dont la valeur peut léser la réserve des descendants 
communs (art. 473 CC). 

Les conditions de constitution et les effets de 
l'usufruit sont soumis aux règles générales (art. 745 ss 
CC) tant pour les usufruits ordinaires que pour ceux 
des droits matrimonial et successoral. Des condi
tions et modalités spécifiques ou supplémentaires 
peuvent frapper ces derniers, par exemple l'exi
gence que l'usufruitier de l'art. 219 al.1 CC habite le 
logement grevé de l'usufruit, au moins au moment 
de sa constitution3

• 

De manière générale, l'usufruit entraîne la scis
sion des droits sur le bien concerné. Sauf disposition 
contraire, la nue-propriété ne laisse au propriétaire 
que le droit de disposer du bien grevé de l'usufruit 
ou de grever le bien de charges qui ne touchent pas 
aux droits de l'usufruitier, ainsi que de droits de pro
tection contre les abus de l'usufruitier"-; ce dernier 
bénéficie du droit complet d'usage, de jouissance et 
de gestion du bien (art. 745 al. 2, 755 al. 1 ct2 CC)5• 

Par voie de conséquence, la valeur du bien sc 
scinde en la valeur de la nue-propriété et en celle 
de l'usufruit. Cette dernière dépend de la durée de 
l'usufruit, de l'âge de l'usufruitier et du niveau des 
intérêts pris en comptcri. La valeur de marché du 
bien, plus précisément de la nue-propriété du bien, 
est d'autant plus basse que la durée de l'usufruit est 
élevée et que des frais importants sont à prendre en 
compte à titre d'entretien du bien. L'état du bien, 
notamment s'il s'agit d'un bien immobilier, peut 
également influencer sa valeur. 

L'attribution aux masses matrimoniales de la va
leur de l'usufruit et de celle de la nue-propriété 
s'opère selon les règles applicables aux masses et 
au régime matrimonial concerné (art. 197 al. 2 ch. 5, 
198 ch. 4 CC)7

• L'usufruit se termine par le décès de 
l'usufruitier ( arl. 748 al. 2 cl 749 al. 1 CC)-"; l'usufruit 
dont disposait le de cujus jusqu'à sa mort ne figure 
donc pas parmi les biens composant la masse succes
sorale. En revanche, la nue-propriété dont était titu
laire le de cujus est à inclure, à sa la valeur au jour du 
décès, dans la masse successorale. 

3 Cf. ci-après, 111.1. Le droit d'habitation (art. 776 ss CC) 
qui peut également être demandé par Je conjoint survi
vant, ne donne à ce dernier que le droit de vivre dans le 
logement; cf. STE! ML: FR, Les droits réels, III N 2497 s. Voir 
aussi FARINE, 142 ss, au sujet d'usufruits conditionnels. 

4 STETNAUER, Les droits réels, III N 2452 ss. 
5 STETNAUER .• Les droits réels. III N 2405. 
6 Très détaillé à cc sujet: RuvJo-Jul\GO, 13 ss. Voir aussi: 

STETJ\"AUFR, Les droits réels, Hl N 2406. 
7 Cf. DFSCHEI\Aux/STEINAUERIBADDELEY, N 932 ss, 1047 ss. 
8 STE!NAur:R, Les droits réels, Ill N 2406,2464. 

Les frais d'entretien sont à la charge de l'usufrui
tier uniquement dans le cadre des dépenses ordi
naires, des intérêts des dettes qui grèvent le bien, et 
des impôts y relatifs (art. 764 al. J CC)9• Les autres 
frais et charges doivent être supportés par le nu-pro
priétaire qui doit également veiller à maintenir la 
substance du bicn 10

• L'usufruitier ne peut toutefois 
le contraindre à ces dépenses que dans la mesure où 
ces frais peuvent être couverts par la mobilisation 
de la valeur du bien même (art. 765 al. 3 CC) 11 . 

Les avantages et inconvénients de l'usufruit comme 
instrument dans la planification patrimoniale se dé
terminent en tenant compte du mode de sa constitu
tion, de sa valeur et de l'incidence de cette dernière 
sur le partage du bénéfice de l'union conjugale ou 
sur le partage successoral. Au-delà de ces facteurs, 
les relations personnelles entre les parties poten
tielles jouent également un rôle important. L'usu
fruitier et le nu-propriétaire devront s'accommoder 
du partage de leurs droits sur le bien, ct cc peut-être 
pendant de longues années. L'interaction nécessaire 
entre eux peut, si elle est difficile ou même conflic
tuelle, compromettre la jouissance du bien par l'usu
fruitier,la bonne gestion du bien ou résulter en l'en
tretien insuffisant du bien, etc.; un tel usufruit paraît 
alors problématique peu importe l'avantage patri
monial qu'il peut procurer à l'usufruitier. 

Ill. Intérêt des usufruits 
du droit matrimonial 

Le droit matrimonial, dans les dispositions sur les 
régimes matrimoniaux, prévoit certains usufruits 
que les époux peuvent constituer ensemble ou de
mander individuellement. 

1. L'usufruit de l'art. 219 al. 1 CC 
L'usufruit de l'art. 219 al. 1 CC revêt de l'intérêt au 
moment de la dissolution de la participation aux 
acquêts par le décès de l'époux propriétaire de la 
maison ou l'appartement habité par le couple12 • Le 
conjoint survivant peut demander l'attribution d'un 

9 STElNAUER, Les droits réels, TII N 2406, 2443 s., 2447 ss.; 
RuMo-JuNGO, 6. Cf. aussi, pour des développements dé
taillés, FEINBr:rro. 

10 Sn::INAL'ER, Les droits réels, III N 2406, 2446a, 2450, ainsi 
que 2446b au sujet du devoir (limité) d'assurer le bien 
contre certains risques. 

11 STEINAOER, Les droits réels, Ill N 240fi, 2451. 
12 Cf. Dr:scHENAllX/Sn:INAUERIBADDELEY, N 1383 concer

nant l'art. 219 CC en général et les N 1385 ss quant à 
l'interprétation de cette disposition. Très détaillés au su
jet de la qualification du logement au sens de l'art. 219 CC: 
BaK ZGB 1-H..AuSHEERIAEBI-MüLLER, art. 219, N 32 à 45. 
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usufruit sur cc bicnu en imputation sur sa part au 
bénéfice de l'union conjugale (art. 210 ct215 ss CC). 
Cette option peut être précieuse dans les cas où 
le conjoint survivant ne dispose pas de moyens du 
droit successoral (ci-dessous IV.) pour sc faire attri
buer le logement14

• 

La réglementation légale, de nature dispositive, 
peut être modifiée ou écartée par les époux par 
contrat de mariage (art. 219 al. 1 in fine CC), sans 
que cela n'exclut automatiquement les droits du 
conjoint survivant découlant de l'art. 612a CC5 • 

Cette disposition fait exception au principe régis
sant le droit matrimonial selon lequel le partage à 
la fin du régime sc fail en valeur, ne permettant pas 
à un époux de réclamer l'attribution de droits réels 
sur les biens appartenant à l'autrc16

• Les droits dé
coulant de l'art. 2] 9 CC sont toutefois déterminés 
avec précision et doivent être interprétés restrictive
ment. De ce fait, l'attribution ne peut se faire qu'en 
vue de la réalisation du but de la règle; elle est ex
clue si le conjoint survivant n'entend d'emblée pas 
vivre dans ce logement17 • Les auteurs excluent l'at
tribution du logement du couple au conjoint survi
vant qui déménage immédiatement après le décès 
de l'époux propriétaire même si le conjoint survi
vant intègre un établissement pour personnes âgées 
en raison de son état de santé 1 ~. Une interprétation 
de la loi moins restrictive, se justifie toutefois vu le 
but de la loi, pour cette hypothèse et pour celle du 
conjoint survivant qui part ultérieurement de ce lo
gement, mais en a besoin pour maintenir son niveau 
de vie au moyen des loyers qu'il peut en tirer. 

Comme le stipule l'art. 219 al. 4 CC, l'attribution 
de l'habitation du couple ne peut pas être demandée 
s'il s'agit de locaux où le de cujus« exerçait une pro
fession ou exploitait une entreprise>>, dans la me
sure où cette profession ou entreprise est reprise par 

13 L'art. 21!) CC prévoit à son al. 1 également la possibilité 

de demander un droit d'habitation plutôt que l'usufruit, 

ainsi qu'à l'al. 21'attribution du mobilier du ménage en pro

priété. Cf. DESCIIENAux/STE!:-.JACERIBADDELEY, N 1388 ss; 
BaK ZGB I-HAUSliEER/Ar:m-MüLLER, art. 219, N 53 ct 

7lJ ss. 
14 Pour plus de détails, cf. HAUSHEER/REUSSER/CiEJSER, art. 

219.N 17~s. 

15 HAL'SHr-:b;R./REUSSb:R/GElSER, art. 219, N 20 et 75. 

16 L'époux copropriétaire d'un hien peut toutefois égale

ment faire valoir un droit à l'attribution de cc bien en sc 

fondant sur l'art. 205 al. 2 CC. A régard du logement du 

couple, le demandeur peut faire valoir comme « intérêt 

prépondérant » le maintien de ses conditions de vie; cf. 

0ESCHENAux/STETKAUERII3ADDELEY,N 13!)1; BaK ZGB 1-

l-IAUSHEER/AEBT-MüLLER, art. 219, N 6. 
17 DESCHENACX/STEIKAIJERIBADDELEY, N 13?-;6. Un peu 

moins restrictifs, Bai< ZGB 1-IIAUSHEERIAEBl-Müu.ER, 

art. 219. N 7. 
J 8 HAUSHEbJ</RHJSSER./Gl-:lSER, art. 219, N 30. 
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des descendants et nécessite la disponibilité des lo
caux. Le droit successoral paysan est réservé égale
ment (art. 219 al. 4 CC, LDRP9

). 

Le conjoint survivant doit, pour que l'art. 219 CC 
puisse déployer ses effets, faire la demande d'attri
bution de l'usufruit auprès de la communauté hé
réditaire. Sur sa propre demande ou sur celle des 
autres héritiers, le bien peut cependant aussi lui être 
attribué sous forme de propriété, si les circonstances 
le justifient (art. 219 al. 3 CC)20

• Cette solution paraît 
indiquée, E~u: exemple, en l'abseqce.fl'héritiers inté
ressés par l'habitation concernée, en cas de valeur 
importante de l'usufruit, notamment en raison du 
jeune âge de l'usufruitier, lorsque l'entente entre le 
conjoint survivant et l'héritier nu-propriétaire n'est 
bas bonne ou encore si l'usufruitier potentiel sou
haite faire des investissements i~portants dans le 
logcmcnt21

. 

Grâce à l'art.--219 CC, l'attribution du logement 
du couple au conjoint survivant ne nécessite aucune 
disposition dans ce sens du de cujus. Sans précisions 
testamentaires au sujet de la titularité de la nue-pro
priété, il appartient aux héritiers de déterminer le 
nu-propriétaire ct, en cc faisant, le propriétaire dé
finitif du logement22

• Le de cujus qui entend décider 
à cet égard peut le faire au moyen de ses dernières 
volontés. 

Conformément à la loi, l'usufruit est attribué en 
imputation de la valeur capitalisée de l'usufruit sur 
la part du conjoint survivant dans le partage du bé
néfice de l'union conjugale. Dans l'hypothèse où 
cette part n'atteint pas la valeur de l'usufruit, le 
conjoint survivant doit une soulte à l'hoirie23 • 

Pour l'usufruit de l'art. 219 CC, plus que pour les 
usufruits sur d'autres types de biens, l'entente est 
importante entre le nu-propriétaire, chargé du gros 
de l'entretien du logement, et l'usufruitier24

. Le nu
propriétaire doit être prêt et financièrement capable 
de fournir cet entretien. Si tel n'est pas le cas, l'usu
fruitier peut sc voir contraint dans les faits de finan
cer ces travaux ou, s'il en est incapable, voir son ha
bitation et les éventuels revenus qu'il peut en tirer 
se dégrader. Le but visé par le législateur ne serait 
donc pas atteint. Cette question sc pose avec d'au
tant plus d'acuité que la durée prévisible de J'usu-

19 Loi fédérale du 4 octobre 1 !)91 sur le droit foncier rural 

(RS 211.412.1J ). 
20 ÜESCHENAUX/STE!NAUERfBADlWI.I-.Y, N 1388 s. 
21 Voir aussL BaK ZGB 1-HAUSl!EERIAEm-Müu.ER, art. 21.9, 

N 22. 
22 HAt:SHEER/REussERIGEISER, art. 219, N 28. 

23 DFSCHENAcx/STETKAUERIBADDELEY, N 1384a. Voir aussi 
Bai< ZGB 1-HAUSHEERIAEBI-MüLLER, art. 219, N 4, con

cernant l'éventuelle compensation avec la part à la plus

value. 
24 Cf. ci-dessus, II. 
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fruit est longue, soit dans les cas où le conjoint sur
vivan t est jeune. Un arrangement entre les héri tiers 
e t le conjoint survivant, p. ex. accordant à ce dernier 
la proprié té entière (art. 219 al. 3 CC) ou un usu
fruit de durée limitée, combiné avec une indemnité, 
peut éventuellement mieux convenir dans une telle 
situation. 

Les époux sont libres, bien entendu, de conve
nir entre eux d'usufruits ordinaires en faveur de 
J'un d'eux sur un ou plusieurs biens appartenant à 

l'autre. Le motif d'une telle mesure peut ê tre de pro
curer à l'usufruitier une certaine indépendance fi 
nancière grâce aux fruits du bien, par exemple sous 
forme de loyers, d 'intérêts ou de dividendes. 

2. L'usufruit du conjoint dans la communauté 
de biens 

L'art. 244 al. 1 c t 2 CC correspond, dans son esprit, 
à l'art. 219 CC25• 11 prévoit en premier lieu une at
tribution en proprié té de l'appartement qu 'occu
paient les époux et du mobilier au conjoint survi
vant, mais r éserve la possibili té de se rabattr e sur 
un usufruit. Le bien doit avoir fa it partie des biens 
communs du couplc26

• Cette priorisation des options 
est logique car dans la communauté de biens le par
tage des biens conmwns à la fin du régime se fait, en 
principe, en naturc27• L'impor tance de l'usufruit est 
plus limitée que celle de l'usufruit du conjoint survi
van t dérivé de l'art. 219 CC. L'usufruit de l'art. 244 
CC est u tile au conjoint survivant qui tient à obte
nir, dans le partage successoral, d 'autres biens en
core, en plus de l'appartement et des meubles des 
époux, de même que dans les cas où il n'est pas héri
tier de son conjoint. 

L'attribution sur la base de l'art. 244 al. 1 e t 2 CC 
n'est pas soumise à la condition expresse, qui est 
néanmoins supposée cx ister2~, de maintenir le ni
veau de vie du conjo int survivant. Cette option est 
p révue par l'art. 244 al. 3 CC également pour les cas 
où le régime prend fin pour une autre cause que 
le décès de l'époux titulaire du bien, à la condition 
toutefois que l'époux qui demande la propriété ou 
l'usufruit de cc type de bien commun établisse un in
térêt prépondérant à l'attribution29. 

En cas de divorce, annulation du mariage ou sépa
ration de biens judiciaire, l'usufruit pe ut permettre 

25 Cf. ci- dessus 1 ). 
26 L'usufrui t sur les biens propres peut ê tre demandé sur 

la base de l'a rt. 612a CC ; cf. ci-après IV.3. DEsCHEI'IAUX/ 
STEINAUERIBADDELP.Y, N 1593d, r. 

27 CRom-ME!ER, art. 244, N 1. 
28 BaK ZGB 1-HAUSHEERIAtmt-MOi..i..ER, art. 244, N ·1, 9. 
29 Cf. aussi art. 245 CC qui contient la même exigence. DEs

ctiEt-~Aux/STEtNA11ER/BAnDEI..EY , N 1593j . 

de régler plus rapidement la liquidation du régime 
et le partage des biens. Dans ces cas, l'un des époux 
reste (nu-)propriétaire et son conj oint devient usu
frui tier. L'entente du couple joue un rôle primordial 
dans cette constellation. ll convient également de te
nir compte de la réduction de la valeur vénale du 
bien par l'existence de l'usufruit ce qui peut consti
tue r un frein à la vente du bien et une source de frus
tration pour le nu-propriétaire. Là encore, un arran
gement par l'attribution de la propriété, au besoin 
contre indemnité, ou une limitation clans le temps de 
l'usufruit peut permettre de satisfaire les parties au 
moment de la dissolution de leur mariage ou de leur 
régime sans prétériter le futur plus lo intain de la vie 
de chacun d'eux. 

La doctrine admet par analogie avec l'art. 219 CC 
que les droi ts découlant de l'art. 244 CC puissent 
être écartés ou modifiés par contrat de mariage30. 

Les au tres remarques faites sous 1) à l'égard de 
l'art. 219 CC s'appliquent aussi dans le contexte de 
la liquidation de la communauté de biens31• 

3. Absence d'un usufruit fondé sur la loi dans 
la séparation de biens 

Ce régime, le plus rigide des régimes matrimoniaux 
du droit suisse, vise à maintenir les époux quasiment 
dans la même situation, par rapport à le urs biens, 
que des persormes non mariées. Les seul es excep
tions à ce principe sont les art. 248, 250 al. 1 et 251 
CC, qui ne portent toutefo is pas sur l'a ttribut ion 
d'un droit réel sur le bien d 'un des époux en faveur 
du conjoint non propriétaire. 

Les époux soumis à ce régime peuvent convenir 
d' un usufruit ordinaire au sens de l'art. 745 ss CC, as
sorti des conditions et effe ts souhaités par le couple. 
Selon les buts de leur planification patrimoniale, 
l'usufruit peut déployer ses effets pendant le régime 
ou à la dissolution de ce dernier , notamment dans 
les cas du décès d' un d'eux ou d 'un divorce. 

Quant à la valeur e t aux problèmes inhérents à 
de tels usufruits, il peut être renvoyé aux remarques 
faites ci-dessus dans la partie 11. 

4. L'usufruit en faveur de tiers et 
ses conséquences en droit matrimonial 

Les principes généraux du droit des régimes et les ef
fets généraux du mariage impliquent que les époux 
restent civi lement capables e t donc pleinement pro
priétaires de leurs biens pendant le mariage; à cc 

30 CRom-MEt ER, art. 244, N 6, avec réfé rences aux auteurs. 
31 Voir aussi les développements de BaK Z GB 1-HAus

HEER/AEBt-MüLLER, art. 244, N 5 ss, au suje t des cas tom
bant so us la LDFR. 
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titre, ils disposent librement de leurs biens, sauf dis
position légale contraire (art. '168, 201 aL 1, 202 et 
203 aL 1 CC). Parmi celles-ci, l'art. 169 CC, concer
nant le logement familial, et l'art 178 CC, concer
nant la restrict ion de disposer de certains biens, res
treignent le droit de l'époux titulaire d'un bien de 
grever ce dernier d'un usufruit. De même, les époux 
mariés sous la participation aux acquêts ne peuvent 
grever d 'un usufruit les biens qu'ils possèdent en 
copropriété qu'avec le consentement du conjoint 
(art. 201 aL 2 CC)32.ll en va de même pour l'usufruit 
qu'un des époux voudrait constituer sur un bien 
commun dans la communauté de biens, dans la me
sure où cet acte ne s'inscrit pas dans la gestion ordi
naire (228 aL 1 CC)33. 

Dans la participation aux acquêts, la constitution 
d 'un usufruit contre rémunération suit le principe 
de la subrogation matrimoniale. La contre-presta
tion rentre dans la masse du bien grevé de l'usufruit 
(197 al. 2 ch. 5, 198 ch. 4 CC)34 

Quant à un éventuel don d'un usufruit dans le pro
cessus de la planification patrimoniale, il convient 
de tenir compte du fait qu'un tel don par l 'un des 
époux au moyen d'acquêts peut poser la question 
d 'une réunion matrimoniale (art 208 CC) et mener 
à une prétention supplémentaire du conjoint35 . Des 
problèmes supplémentaires peuvent découler de 
l'application des dispositions sur les réunions et ré
ductions successorales que le tiers fasse ou pas par
tie du cercle des héritiers réservataires (art. 4TI , 475, 
537 CC)36• Ces problèmes s'ajoutent potentielle
ment à ceux inhérents à la scission de la maîtrise sur 
le bien. D ans le cas d'usufruits sur des immeubles 
ou entreprises, la situation peut ainsi devenir spécia
lement difficile en particulier si le conjoint n'a pas 
consenti à 1 'usufruit. 

5. La Loi sur le partenariat enregistré (LPart) 
La Loi sur le parte nariat enregistré (LPart)37 ne pré
voit pas le droit de l'un des partenaires à l'attribu
tion d 'un usufruit sur les biens de l'autre partenaire. 
Seul un droit d'habitation de durée limitée grevant 
le logement commun des partenaires peut être ac
cordé par le juge dans la procédure de dissolution 
du partenariat (art. 32 aL 3 LPart). 

32 DESCHENAUX/STt:: INAU t' ll/BADIJEI.F.Y, N 1077. 
33 DESCIIENAUX/STEINAUEil/BADDEI.F.Y, N 1453a, 1473b. 
34 DcscuENAux/STEINAUERiBADDELEY, N 934 ss, 1047 ss. 
35 DESCIIENAUX/STEINAUER/BADDELEY, N 1320 S., 1336. 
36 DEscHE'lAuxiSTEINAUERIBADDELEY, N 1338 ss; BaK ZGB 1-

HAUSHEERIAEBt-MüLLER, art. 208, N 25 ss; R uMo-JuNGO, 

Toutefois, les partenaires peuvent, en vertu de 
l'art. 25 LPart, adopter « une réglementation spé
ciale sur les biens pour le cas de la dissolution du 
partenariat enregistré». Il peul s'agir de l'adoption 
d 'un système global ou de dispositions isolées au 
sujet de certains aspects de leur relation patrimo
niale. L'art. 25 LPart donne expressément comme 
exemple la participation aux acquêts du Code civil ; 
les partenaires sont toutefois libres de composer le 
régime qui leur convient38. Les art. 219 et 244 CC 
visent la diss,olution du régime et peuvent donc être 
adoptés valablement par les partenaires sur la base 
de l'art 25 LPart. 

Comme les personnes mariées (art. 168, 201 ss 
CC), chaque partenaire reste civilement pl einement 
capable et dispose librement de ses biens (art.18 al.1 
LPart). Chacun d 'eux peul donc sans autres consti
tuer un usufruit ordinaire sur l'un de ses biens en fa
veur d'un tiers ôll de son partenaire39. 

Les avantages et inconvénients de l'usufruit dis
culés ci-dessus par rapport aux personnes mariées 
sont naturellement les mêmes pour les partenaires 
enregistrés. Les problèmes et confli ts peuvent être 
exacerbés par le fait que l'usufruit en défaveur des 
descendants frappe nécessairement des descendants 
non communs, alors que pour les couples mariés, il 
peut s' agir de descendants communs, peut-être plus 
enclins à partager la maîtrise d' un bien de l'un de 
leurs parents avec l'autre parent 

IV. Les usufruits du droit successoral 

La planification patrimoniale se fait souvent en 
vue de la succession, au moyen de dispositions de 
dernières volontés; les art 484, 530 et 563 CC en 
traitent (ci-dessous 1.). L'art. 473 prévoit des moda
lités spéciales pour un tel usufruit constitué au bé
néfice du conjoint survivant (ci-dessous 2.) . Par ail
leurs, l'usufruit peut naître de la volonté du conjoint 
survivant sur la base de l'art. 612a (ci-dessous 3.). 

1. L'usufruit légué (art. 484 al. 2 CC) 
L'usufruit, en tant qu'instrument de la planification 
successorale, est l 'un des moyens mis à la disposition 
du testateur pour faire un legs (art. 484 al. 2 CC). Le 
legs peut être à la charge d ' un héritier ou d'un autre 
légataire40, et diminue, par conséquent, l'attribution 
faite au grevé du montant de la valeur capitalisée de 

15 s. 38 FamKom-BtlCHLERilvfATEfl, art. 18, N 2, et art. 25 , N 22 ss. 
37 Loi fédérale elu 18 juin 2004 sur le partenariat enregistré 

entre personnes du même sexe (RS 211.231). 
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39 famKom-BücHLERIMATEFI, a rt. 18, N 4. 
40 STElNAllER, Successions. N 536 ss. 
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l'usufruit41 . L'héritier nu-propriétaire fait partie de 
l'hoirie (art. 483 CC); l'usufruitier, en tant que léga
taire ne fait pas partie de l'hoirie42 . 

L'usufruit est soumis aux règles ordinaires concer
nant ses effets, mais est également régi par les dispo
sitions spécifiques du droit successoral, en particulier 
les dispositions en vue de protéger les réservataires 
ct plus largement encore le conjoint survivant ou 
le partenaire enregistré survivant (art. 475, 522 ss, 
563 aL 1 CC)43 , ainsi que les créanciers du de cujus 
(art. 564 al.l CC). 

Comme toute autre attribution qui dépasse la 
quotité disponible, 1 'usufruit est réductible en cas de 
lésion de la réserve des héritiers (art. 530 s. CC); le 
bénéficiaire de l'usufruit peut ainsi être contraint de 
rendre le bien en échange d'une prestation en ar
gent équivalente à la valeur de l'usufruit ou de ré
duire l'étendue de l'usufruit (ar!. 522 ss, 526 CC)44• 

Toutefois, une prestation en argent ne permet pas 
nécessairement d'atteindre le but de l'usufruit. Le 
testateur peut prévenir un tel résultat en s'assurant 
d'emblée du consentement par ses héritiers réserva
taires à la lésion de leur réserve. 

L'opportunité de l'usufruit, en lieu et place d'une 
attribution en propriété, doit être évaluée en fonc
tion de J'objectif de cette attribution, de la valeur ca
pitalisée de l'usufruit en comparaison avec la valeur 
vénale de la part du successeur concerné en pleine 
propriété45

, ainsi que des relations entre l'usufruitier 
et le nu-propriétaire. Le testateur pèsera ces fac
teurs d'autant plus soigneusement que l'usufruit est 
instauré pour une longue durée. A cet égard, les ré
flexions au sujet de l'usufruit de l'art. 473 CC (ci
dessous 2.) s'appliquent mutatis 1nutandis. 

La position du conjoint survivant revêt très sou
vent l'intérêt principal de la planification successo
rale. L'attribution maximale au conjoint survivant 
s'élève à sa réserve additionnée à la quotité disponi
ble, soit, en présence de descendants du futur de cujw.~ 
à 5/x de la succession. La réserve des autres héritiers 
réservataires doit être respectée, en principe, par 
des attributions en pleine propriété46, l'art 473 CC 
constituant l'exception à cette règle (cf. ci-dessous 2} 

41 Cf. STEINAL-ER, Successions, N 540 ss ct N 417 ss con
cernant la valeur capitalisée .. 

42 STETNAIJER, Successions, N 530 s. et 53~; RuMo-JoNGO, 6, 
ainsi que 7 s. pour des exemples d'application. Voir cc
pendant ci-dessous II., concernant la situation du con
joint survivant attributaire d'un usufruit au sens de !"art. 
473 cc. 

43 STEINAUI::R, Successions, N 540 ss, ainsi que 4_17 ss. 
44 S·II-:1'-JAUER, Successions, N 842 ss. 

45 Voir les explications à ce sujet chez STETNALER, Succes
sions, N 419 ss, 424 ss, ainsi que les développements cri
tiques de MoosER/Izzo, 96 s. 

46 STEINAUER, Successions, N 424 ss. 

La situation du conjoint survivant s'apprécie en te
nant compte, outre de sa part dans la succession de 
l'époux décédé, de sa part du bénéfice de l'union 
conjugale. Cette part peut dépasser la moitié du bé
néfice, selon les ar!. 216 et 241 al. 2 CC. S'ajoutent à 
ces avantages des droits qui n'ont pas de valeur pé
cuniaire en tant que tel, mais qui améliorent la po
sition du conjoint survivant par rapport aux autres 
héritiers, par exemple l'attribution au conjoint survi
vant, par le biais d'une règle de partage du de cujus 
ou par l'exercice du droit d'option du conjoint sur
vivant sur le logement familial et les meubles du 
couple (cf. art. 219, supra Ill. 1, et art.612a CC,ci
après liT. 3). 

Le futur de cujus peut cependant aussi souhaiter 
réduire la part de la succession dévolue au conjoint 
survivant et gratifier un autre héritier ou un léga
taire, notamment les descendants, de la quotité dis
ponible47. Cela peut se faire d'entente avec le futur 
conjoint survivant, notamment par contrat de ma
riage (ar!. 219 al. 1 in fine CC) ou par pacte succes
soral, ou unilatéralement par testament48. L'usufruit 
peut alors être utilisé pour favoriser la part du tiers 
successeur (par exemple le partenaire de vic du de 
cujus), qui n'aura toutefois pas le droit d'option spé
cifique du conjoint survivant. 

2. L'usufruit attribué au conjoint survivant 
(art.473 CC) 

Le plus commenté et appliqué est certainement cc
lui prévu à l'art. 473 CC. Par ce biais, le testateur 
peut transmettre une partie ou la totalité de sa suc
cession à son conjoint survivant4~ même si la réserve 
des descendants communs est entamée. Ces descen
dants reçoivent en contre-partie une plus grande 
part de la succession en nue-propriété50• La viola
tion de la réserve des seuls descendants communs se 
justifie par le fait que ces descendants succéderont 
en principe aussi au conjoint survivant au décès de 
celui-ci et récupéreront à cc moment les biens dont 
ils n'étaient que nu-propriétaires depuis le décès du 
premier parent. N'ayant aucun droit dans la future 
succession de leur beau-parent, les enfants non com
muns sont protégés dans leur réserve, même en cas 
d'application de l'art. 473 CC. 

47 Pour des développements à ce sujet, cf. RüscH, p. 67 ss. 
48 DESC!Il-'NAUx/STJ-;JNAUERIBADDELEY, N 1392. 
49 Alors que le droit successoral met tc conjoint survivant 

et le partenaire enregistré survivant sur un pied d'égalité 
J'art. 473 CC ne s'applique pas aux seconds pour qui il ne 
revêtirait par ailleurs, car ils ne peuvent avoir d'enfants 
communs (art. 28 LPart). 

50 Pour le calcul, cf. STEINAUER, Successions, N 426 ss. 
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Cette option peut intéresser notamment les testa
teurs mariés sous la séparation de biens ct ceux qui, 
soumis à la participation aux acquêts ou à la com
munauté de biens, possèdent beaucoup de biens 
propres. Ces cas de figure favorisent les descendants 
communs ct non communs par la constitution d'une 
masse successorale plus importante que dans l'hy
pothèse inverse, à savoir où les acquêts ou les biens 
propres qui sont partagés avec le conjoint consti
tuent la masse la plus importante. 

L'usufruit de l'art. 473 CC a toujours été perçu et 
l'est encore assez largement comme le moyen par 
excellence, meilleur que les usufruits des art. 219, 
244 et 612a CC, pour assurer le niveau de vie et 
la stabilité du cadre de vie du futur conjoint survi
vant51. Toutefois, l'application de l'art. 473 CC n'est 
pas simple et ce facteur devrait compter dans l'éva
luation de son utilité pour la planification successo
rale. Par l'instauration d'un usufruit de ce type, le 
calcul de la réserve en cas de demande de réunion 
et de réduction des descendants est plus compli
qué52 et une quotité disponible spéciale d'un quart 
est applicable selon l'art. 473 al. 3 CC53 • Cet usu
fruit entrai ne la dualité de la titularité du bien dis
cutée auparavant ce qui peut poser des problèmes 
relationnels entre les membres de la famille. Enfin, 
cet usufruit doit être réduit dans sa valeur à celle 
de l'usufruit ordinaire de l'art. 530 CC en cas de re
mariage de l'usufruitier; dans ce cas, les descendants 
communs du de cujus et du conjoint sont remis sur 
un pied d'égalité avec leurs demi-frères ct -sœurs ct 
reçoivent ce qu'il leur manque pour compléter leur 
réserve en pleine propriété. Vu le décalage dans le 
temps, cc calcul peut être compliqué. 

L'usufruit de l'art. 473 CC étant souvent choisi 
avec comme but unique et exprès de garantir le ni
veau et le cadre de vie du conjoint survivant, l'âge 
de ce dernier sera un facteur spécialement impor
tant pour évaluer l'opportunité de ce choix. L'éva
luation précise de la situation aboutit fréquemment 
au constat que des attributions sous des formes ordi
naires sont plus avantageuses financièrement-'i 4• En 
effet, dès l'âge de 60 ans pour une femme et 53 ans 
pour un homme, la valeur capitalisé de l'usufruit sur 
la totalité de la succession possède une valeur infé-

51 SrErNACER, Successions. N 415; 
52 Voir à ce sujet les nombreux écrîts sur l'art. 473, recen

sés dans STE!!\" AUER, Successions, N 414 ss, et BaK ZG B II

S'I'AEHEUN, arl. 473, ainsi que dans les commentaires et 

traités. 

53 Pour des commentaires détaillés à ce sujet, cf. S"JM.Hl-"l.JN/ 

RACHO~NER, CARJ.lr\. 

54 Sn.l'>JAl."ER, Succes<;ions, N 426 ss, nol. 432 ss. 
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rieure à celle de la propriété sur 5fs de la succes
sion.'i.'i. 

Cette évaluation ne relève pas seulement des 
compétences du testateur, mais aussi de celles du 
conjoint survivant. Ce dernier peut, au moment où 
il succède au de cujus) décider d'accepter l'usufruit 
ou opter pour sa réserve d'un quart de la succession. 
Dans le premier cas, le conjoint survivant, en raison 
de sa situation particulière, est néanmoins membre 
de l'hoirie. 

3. Art. 612a al. 2 CC, le pont entre les droits 
matrimonial et successoral 

Cet usufruit porte sur la maison ou l'appartement 
qu'occupaient les époux et le mobilier; il constitue 
donc k pendant de l'art. 219 CC pour les couples 
mariés sous la séparation de bi~ns et pour ceux 
mariés sous la Gommunauté de biens si le conjoint 
survivant veut faire valoir ces droits sur les biens 
propres du de cujus. Les droits découlant de l'art. 
612a CC ne peuvent, en revanche, pas être invoqués 
par le conjoint survivant qui n'est pas successeur de 
l'époux décédé56

. 

L'art. 612a CC déploie ses effets sur demande du 
conjoint survivant. Bien qu'il ne subordonne pas 
cette attribution à des conditions particulières au 
regard du niveau de vie ou du maintien du cadre de 
vie du conjoint survivant, cette condition est à consi
dérer comme implicite par analogie avec l'art. 219 
CC57 . La loi autorise le conjoint à faire primaire
ment une demande d'attribution en propriété; cette 
attribution peut cependant être faite aussi en vue 
de l'attribution d'un usufruit ou d'un droit d'habi
tation, par le conjoint survivant ou les autres héri
tiers légaux si les circonstances le justifient (art. 612a 
al. 2 CC). L'art. 612a al. 4 CC confère les mêmes 
droits aux partenaires enregistrés survivants qui en 
font la demande. Dans tous les cas, les locaux utili
sés pour la continuation de la profession ou de l'en
treprise ùu de cujus par un descendant ne peuvent 
être l'objet de l'attribution au conjoint survivant 
(art. 612a al. 3 CC). 

Les droits découlant de l'art. 612a CC pour le 
conjoint survivant et le partenaire enregistré survi
vant peuvent être modifiés ou écartés unilatérale
ment par l'époux propriétaire au moyen d'une dis-

55 STE!NAUER, Successions, N 430, et RaK ZGB U-STAFHE

UN, art. 473, N 3, utilisant le taux d'intérêt de 3.5 %. 
56 BaK ZGB II-SŒAlJFELBERGER/KrLLER Lüscri.ER, art. 612a, 

N 3 s.; STr.INAlJ~:R, Successions, N 1262. 
57 STEINAU~.R, Successions, N 1258; BaK ZGI3 11-SCHAL

l'ELBERGER/KFLI.I""'R U!scHER, art. 612a, N 11, qui font 

une interprétation trop stricte, à notre sens. de la notion 

d'Eigenbed(llf Voir aussi supra 111.1. 
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position testamentaire, ou d'un commun accord de 
époux, par pacte successoraJ5x. 

Pour le surplus, les remarques au sujet des avan
tages et inconvénients de l'usufruit de l'art. 219 CC 
s'appliquent à l'usufruit de l'art. 612a CC mutatis 
mutandis. 

V. L'usufruit réciproque sur le 
logement commun de personnes 
vivant en union libre 

L'union libre n 'est pas reconnue en tant qu' institu
tion par le droit. Il s'ensuit, entre autres, que les rela
tions entre partenaires sont soumises aux règles du 
droit ordinaire (droit des contrats, des sociétés, etc.) 
et que les partenaires ne sont pas héritiers légaux 
l'un de l'autre. Même si la communauté reposait 
sur des sentiments de partage e l de solidarité com
parables à ceux de couples vivant clans une union 
formelle, la loi ne contient aucune disposition spé
cifique pour protéger les intérêts ct droits des par
tenaires en cas de rupture de J'union ou de décès de 
l'un des partenaires. 

Dans ces hypothèses, la situation peut être parti
culièrement délicate par rapport au logement com
mun. La jouissance de ce bien est compromis pour 
au moins l'un d'eux, éventuellement pour les deux : 
en cas de rupture, le partage du bien ou de la valeur 
du bien peut poser problème, ct dans l'hypothèse du 
décès de l'un des partenaires, la question du partage 
des biens du de cujus avec les héritiers, notamment 
les héritiers légaux ct réservataires se pose. Il s'agit 
pour ces couples d'assurer, clans le cadre de leur pla
nification patrimoniale, le droit de chacun d'eux de 
continuer à vivre dans le logement surtout dans la 
seconde situation. 

Ce but peut être atteint, lorsque l'un des parte
naires est propriétaire exclusif du logement, par la 
constitution d 'un usufrui t sur ce bien en faveur de 
l'autre partenaire. Cette solution soulève les ques
tions ordinaires par rapport à l 'usufruit , à savoir, en 
particulier, l'entente et le partage des frai s d'entre
tien entre les partenaires séparés ou entre le parte
naire usufruitier et les successeurs de l'autre par
tenaire, l'imputation de la valeur de l'usufruit sur 
l'éventuelle part du bénéficiaire dans la succession 
et le niveau de l'imposition de l'usufruit. 

Dans la pratique, l'on rencontre fréquemment la 
solution de l'acquisition du logement en copropriété 

58 STEINAUE~< , Successions, N 1260 ; BaK ZGB II -ScHAUFEL
IlERGE!</K.ELLER L üsc!lER, art. 612a, N Hl. La nature dis
positive de l' al. 2 de l'art. 612a CC n 'est toutefo is pas in

contestée e n doctrine . 

des partenaires. La situation en cas de décès de l'un 
des partenaires n'est pas simple: les héritiers de ce 
dernier peuvent prendre possession de la part héri
tée, puis éventuellement l'al iéner (art. 646 al. 1 CC) 
ou demander le partage de la copropriété et l'at
tribution de la propriété entière (art. 651 al. 2 CC). 
Dans ces situations, le concubin survivant risque de 
ne pas pouvoir rester dans le logement. Ce risque 
pe ut être éliminé - et c'est la solution choisie par 
de nombreux couples- par la constitution d'un usu
fruit par chaque partenaire sur sa part du logement 
au bénéfice de l'autre partenaire5~ . L'usufruit peut 
être prévu pour le seul cas elu décès de J'un d 'eux 
ou pour d'autres hypothèses également, y compris 
celle de la rupture. Le but consiste à garantir à cha
cun d 'eux la possession de la totalité du bien même 
au-delà de l'union. 

Cette solution a toute son importance en cas de 
décès de l'un des partenaires. L'usufruit en faveur 
du partenaire survivant laisse la nue-propriété de 
cette part aux autres héritiers du partenaire dé
cédé. Le partenaire survivant en tant que proprié
taire de sa propre part de l' immeuble, et profitant 
de l'usufruit sur l'autre part, peut occuper tout l'im
meuble et en tirer les fruits. Cette solution paraît 
simple, mais ne l'est pas forcément clans son appli
cation. Elle n 'est pas nécessaire dans les cas où les 
autres héri tiers partagent le logement avec le parte
naire survivant, p.ex. dans l'hypothèse où ce dernier 
reste avec des descendants mineurs communs, héri
tiers de la part du parent décédé, don t il a l'autorité 
parentale (art. 297 al. 3 CC). L'usufruit a, par contre, 
une réelle utilité lorsque les héritiers demandent le 
partage de l'immeuble. 

Même dans les situations où l'usufruit permet
trait au partenaire survivant, du point du vue juri
dique, d'occuper la totalité de l'inm1euble contre le 
crr·é des héritiers la 1. ouissancc réelle de ses droits par 
b ' 0 

l 'usufruitier dépend de la satisfaction, par d' au tres 
moyens, des droits des héritiers réservataires. Les 
éventuels héritiers réservataires du de cujus, soit ses 
descendants (art. 471 ch. 1 CC), ses parents (art. 471 
ch. 2 CC), son conjoint dont il n'a pas divorcé mal
crré l'union vécue avec le nouveau partenaire (art. 
b ' 
471 ch. 3 CC) sont protégés dans leur reserve et ne 
sont pas obligés de tolérer une violation de ce droit. 
Ce problème est bien réel dans les nombreux cas où 
le logement familial constitue le gros de la fortune 
du de cujus c l aussi, par voie de conséquence, de 
sa masse successorale. Le partenaire survivant doit, 
dans une telle situation, s'il veut continuer à occuper 
l'intégralité du logement, disposer de moyens pour 

59 Cf. H ERZ, 100 ; P tCHONNAZ, 690 ss, préconise p lutô t un 
droit d 'habitation qui, dans le résultat pratiq ue, pose les 
mêmes problèmes que l' usufruit. 
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payer la soulte qui complé tera la réserve des héri
tiers. Il convient en outre d e tenir compte de l' im
pôt successoral du partenaire survivant60• Cet impôt 
peut être lourd dans la mesure où l'usufruitier béné
fic iaire n 'est pas de la parenté du constituant. La so
lution de l' usufruit réciproque procure peut-êt re à 
tort un sentiment de sécurité aux couples vivant en 
union libre; le seul droit de rester dans le logement 
commun en cas de décès de l'autre ne garantit pas la 
possibilité réelle de Je faire le moment venu. 

Des réserves encore plus sérieuses paraissent indi
quées par rappo rt à un tel usufruit qui déploierait ses 
effets également en cas de rupture du couple. Le lo
gement du couple non marié , comme tout logemen t 
destiné à l'habitation commune par un ménage, est 
diffici lement divisible même s'il est constitué en co
propriété qui donne en principe à chaque coproprié
taire le droit de disposer librement de sa part (art. 
646 al. 3 CC). Cette circonstance, que les parts soien t 
grevés d'un usufruit en faveu r de l'ex-partenaire ou 
non, résulte en une indisponibilité de fait des deux 
parts, qui trouve ra son re11e t dans le prix du marché 
du bien. Toutefois, le logement peut éventuellem ent 
se prê te r à un aménagement de deux espaces de vic 
séparés, permettant à chaque copropriétaire de dis
poser libremen t de son «espace» qui représente, par 
hypothèse, sa part. Dans cette hypothèse, la vente ou 
la location de l'une des parts, sans que l'autre parte
naire ne doive quitter son «espace» peut être envi
sagée ; cette part aura donc une certaine valeur pa
trimoniale. L'usufruit sur cette part permet alors au 
partenaire usufru itier de refuser la location ou la 
vente de la part de son ex-partenaire ct de bloquer 
ainsi la situation pour toute la durée de l'usufruit. 

Cc qui a été voulu comme instrument de garan
tie en faveur de chacun des partenaires, ne peut pas 
garantir cette protection en raison d e la valeur des 
parts et des usufruits, notamment en cas de décès 
de l'un des partenaires. D e surcroît, l' usufruit r éci
proque peut devenir un instrument de blocage en 
particulier dans les situations de rupture du couple 
où il serait nécessaire ou du moins utile de per
mettre le partage du bien . 

()O L'imposition de l'usufruit dépen d de l'âge de l'usufrui tie r ; 
cf. J J:::, \NDJN, 34 s. Voir aussi RuMo-Ju:-~Go, 8 s., au sujet de 
l' incidence de l'usufruit sur les éventue lles prestations 
complémentaires de l'A VS. 
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VI. Conclusion 

Ce petit inventaire de l'usufruit comme instrument 
de planification, permet le constat qu'il s'agit d'un 
outil décliné d e diverses manières en droit matrimo
nial , du partenariat enregistré e t des successions. 11 
peut ê tre utilisé en faveur de tie rs, de membres de 
la famille, notamment des descendants, ou, comme 
c'est souve nt le cas, en faveur du conjoint o u du par
tenaire enregistré survivant. 11 permet, dans toutes 
ces variante:;, de conférer au bqnŒciaire la jouis
sance du bien sous usufruit, et de détermine r le ti
tula ire de la nue-proprié té , ainsi que de la propriété 
définitive. 

La planification patrimoniale au moyen d'usu
fruits doit toutefois tenir compte de la complexité 
de la situation juridique et des difficultés pratiques 
qui peuven t en résul ter. La r elation personnelle de 
l' usufruitier c t du nu-p ropriétaire est d 'importance 
cruciale, notamment pour les types d'usufruit où 
l'interaction des deux ayants-droit est importante, 
tout particuliè rement lorsque l'usufruit porte sur 
le logement de l'usufruitier. La présomption que 
l'usufruit améliore la situa tion de son bénéficiaire 
ne doit pas êt re acceptée sans examen de la situa
tion spécifique. Ainsi, l 'âge de l'usufruitier déter
mine largement la valeur de l'usufruit; l'âge é levé 
de l'usufruitier réduit la valeur de l'attrib ution à cc 
de rnier en comparaison avec l'attribution du même 
bien en p roprié té , e t aboutit de ce fait au résultat 
inverse que ce qui é ta it le but de cette attr ibution 
dans l' idée du disposan t ou dans celle de l'usufrui
tier. D e même, l'usufruit réciproque de partenaires 
vivan t en union libre peut, à la place de garanti r la 
maîtrise de chacun d 'eux sur le bien entier, se révé
ler impossible à réaliser ou permettre à l' usufruitier 
de bloquer l'usage d u bien pour l'autre partenaire 
dont la part pe rd toute valeur économique pour la 
durée de l 'usufruit. 
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